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----------
à l'amendement n° 37 de la commission des lois

----------

à l'ARTICLE 7

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet amendement, substituer aux mots :

« personne privée »,

les mots :

« ou de plusieurs personnes privées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de conciliation avec l’article premier qui fixe la mission du Contrôleur.


